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COMMUNAL II DE COMMET NES

DR1 ORIENTE
|Réception par le préfet : 05/02/2024[ REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE HAUTE CORSE

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU VENDREDI 2 FEVRIER 2024

L'an deux mille vingt-quatre et le 2 février à 18h00, les membres du Conseil Communautaire de l'ORIENTE se 
sont réunis en session ordinaire en nombre prescrit par la loi, salle des délibérations à la Maison des 
Associations d'Aléria, sur convocation du Président, Jean-Claude Franceschi, conformément aux articles 
L.5211-22 et L.2122 alinéa 2 du Code Général des Collectivités territoriales.

Date de convocation : 26 janvier 2024 Date d'affichage : 07/02/2024

Membres en exercice : 40 Membres présents : 21

Procurations : 3 Nombre de votes : 24

Pour : 24 Contre : 0

Abstention : 0 Ne se prononce pas : 0

MEMBRES PRESENTS : ALESSANDRINI Anthony - ANGELI Paul - ANTONETTI Jean-Marie - BALDOVINI Anthony 
- BUSSETTA Jean-Yves - CASANOVA André - CASTELLANI Jean-Charles - CHESSA Pascal - FRANCESCHI Jean- 
Claude - GIULY Martin - LUCIANI Dominique - MARCHETTI Laurent - MAURIZI Pancrace - PALMIERI Michel - 
PAOLACCI Jean-Toussaint - PIETRI-FILIPPI Ghislaine - PISTORESI-RAMAZOTTI Jeanne - RICCIARDI-SAEZ Célia 
- SANTELLI Jean-Baptiste - VANUCCI Bernard - VENTURINI Dominique

MEMBRES EXCUSES ET REPRESENTES : LUIGGI Laure (à VENTURINI Dominique) - MARIANI Marthe (à 
ALESSANDRINI Anthony) - TADDEI Laurence (à PISTORESI-RAMAZOTTI Jeanne)

MEMBRES ABSENTS : ANGELINI Colomba - BONIFACI Jean-François - BONY Sarah - CALENDINI Isabelle - 
CORONA Jean - DOMPIETRINI Pierre-François - GIACOBETTI Xavier - GIUNGANTI Paul - GOZZI Dominique - 
GROSSI Christelle - MEDORI Séverin - NOIRAULT-ROSSI Patricia - ORSUCCI Christian - PAOLI Jean-François - 
PIRAS Marie-Antoinette - ROSSI Pierre -

OBJET : Recours au contrat d'apprentissage

Le Conseil Communautaire,

Sur rapport de Monsieur le Président,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage, à la formation 
professionnelle et modifiant le code du travail,
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VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels,

VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment les articles 62, 
63 et 91;

VU le décret n°2016-456 du 12 avril 2016 abrogeant le décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 pris en 
application de la loi n°92- 675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage et 
à la formation professionnelle et plus particulièrement le chapitre II concernant l'expérimentation de 
l'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial ;

VU le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l'exécution du contrat d'apprentissage dans le 
secteur public non industriel et commercial ;

VU le décret n°2018-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des apprentis ;

VU le décret n°2019-32 du 18 janvier 2019 relatif aux compétences professionnelles exigées des maîtres 
d'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial ;

VU le décret n°2020-373 du 30 mars 2020 relatif à la rémunération des apprentis et portant diverses 
adaptations de la partie réglementaire du code du travail relatives à l’apprentissage ;

VU l'avis donné par le Comité Technique, en sa séance du 30 novembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que l'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d'âge 
supérieure d'entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d'acquérir des connaissances 
théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration ; 
que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d'un diplôme ou d'un titre ;

CONSIDÉRANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui ;

CONSIDÉRANT qu'à l'appui de l'avis favorable du Comité Technique, il revient au Conseil communautaire 
de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat d'apprentissage ;

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à la majorité :

DÉCIDE le recours au contrat d'apprentissage,

DÉCIDE de conclure un contrat d'apprentissage conformément au tableau suivant :

Service Nombre de postes Diplôme préparé Durée de la formation

Communicatio 
n

1
Master 1 "Information, 

Communication Sciences 
de l'information et de la 

Communication 
appliquées aux ressources 

patrimoniales des 
territoires"

1 an
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DEMANDE au president de solliciter le soutien financier des partenaires de la Communaute afin de réduire 
le coût de cet emploi pour l'établissement ;

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2024, au chapitre 12, article 6417de nos documents 
budgétaires,

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et 
notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de Formation 
d ’ A p p r e n t i s .

Fait à .
Pour : Contre : MIS OMHOW
Fait et délibéré les jours, pois et ait que dessus.
Le Président,

Jein’ys
RF*

Transmise au Représentant de I Etat le :

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l'État. 7
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